
M 047 – 26.05 

COMMUNE DE VERNIER 

PROJET DE MOTION 

Participation citoyenne pour le projet de la poste du village 

Au sens des articles 40 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux,  

Le Conseil municipal de la Commune de Vernier a voté le 28 avril 2026 l’acquisition de la 
parcelle et du bâtiment de la poste du village de Vernier.  

Une grande majorité de la population s’en réjouit et espère un beau projet d’utilisation au 
service de tous et de chacun.  

Tous et chacun y allant de son projet d’utilisation, bien sûr, cette motion propose de 
consulter et de faire participer la population pour un projet d’utilisation de ce bien, au 
service et usage du plus grand nombre.  

La mise en place de ces démarches participatives voulues par cette motion sera à définir 
par le Conseil administratif. 

 

 Pour ces raisons nous proposons une motion qui 

invite le Conseil administratif à : 

mettre en place des démarches participatives pour le projet d’utilisation de la parcelle et du 
bâtiment de la poste du village de Vernier.  

 

Johan Martens, Thibaut Jotterand 
Conseillers municipaux 

 

Vernier, le 08 mai 2026 
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